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Extrait de l’arrêté d’avril 2014 (éléments les plus importants 

Installations des 

établissements 

Milieu ambiant Gestion sanitaire Soins aux animaux Personnel Registre 

 

Matériel professionnel facile à 

nettoyer et désinfecter 

 

Les animaux sont dans des 

installations qui favorisent leur 

confort et leur libre mouvement 

 

Une salle de soins pour les 

animaux malades 

 

Appareil lave main installé 

ou son manipuler les animaux 

 

La nourriture et la litière sont 

stocker dans de bonne condition, 

à l’ abri des nuisibles. 

Sol et mur sont faciles à  laver et 

à désinfecter 

 

La vente des animaux en libre-

service est interdite 

Et ne peuvent être en contact 

direct avec le public 

 

 

 

 

 

L’établissement dispose de 

système d’aération et de 

ventilation adapté 

 

Système pour contrôler et 

maintenir la température et 

hygrométrie adapté aux 

animaux 

 

Garantir une eau saine 

(animaux, aquariophilie) 

 

Moyen de contrôle des 

paramètres chimique des 

espèces aquatiques 

 

Entretien régulier des 

animaux et passage 

quotidien de contrôle  

 

Système de surveillance et 

d’alarme pour avertir le 

responsable en cas de 

panne électrique ou du 

chauffage 

Collaboration avec un 

vétérinaire pour établir 

le règlement sanitaire, 

règles d’hygiène,  

procédures d’entretien, 

la prophylaxie 

 

Le responsable veille à 

ce que les personnes 

appelé à travailler en 

contact avec les 

animaux disposent de 

connaissances 

suffisantes 

 

Le responsable fait 

procéder à aux moins 2 

fois par an, une visite 

par le vétérinaire 

Les animaux 

nouvellement 

introduits sont 

inspectés, placé dans 

un milieu sain, au 

calme, sans mélange 

de lots de provenance 

différente 

 

Quarantaine 

obligatoire de 48h 

pour petits 

mammifères et 

oiseaux, 5 jours pour 

les chiens et chats  

(Pas de quarantaine 

pour les animaux 

aquatiques) 

 

La litière doit être 

adaptée aux espèces. 

 

Seul le vétérinaire 

peut euthanasier un 

animal lorsque cela 

parait justifié 

Le personnel doit 

avoir un niveau 

élevé de propreté 

corporelle avec 

des tenus adaptés 

et propre 

 

Minimum un 

capacitaire à 

temps complet 

 

Le responsable 

doit disposer de 

moyens 

techniques 

nécessaires pour 

les taches qui lui 

sont confiées  

Carnivores 

domestiques : 

Maintenir à jours 

le registre des 

entrée et sortie. 

Pour les autres 

animaux, il faut 

conserver les 

factures 

 

Un registre de 

suivi sanitaire 

doit être tenu à 

jours (états de 

santé des animaux 

et intervention du 

vétérinaire). 
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Dispositions spécifiques aux animaux 
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